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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  
École De Bourgogne 

Mercredi 12 février – 19h00 
Salon du personnel (entrée porte 3 – SDG) 

 

Ordre du jour 

1. Ouverture et présences (2 min) 

2. Adoption de l’ordre du jour (3 min) 

3. Adoption et suivis du procès-verbal du 11 décembre 2024 (5 min) 

4. Parole au public (5 min) 

 

Points de consultation et décision 

5. Utilisation du fonds à destination spéciale 

5.1. Dépôt – reliquat de l’action collective sur les frais chargés aux parents (5 min) 

6. Planification des activités de financement (10 min) 

7. Grille-matières 2025-2026 (5 min) 

8. Photos scolaires 2025-2026 – Compagnie et date (10 min) 

9. Traiteur 2025-2026 (10 min) 

10. Critères de sélection de la direction d’établissement – 2025-2026 (10 min) 

 

Points de discussion et d’information 

11. Réaménagement de la cour – suivi (5min) 

12. Consultation obligatoire des élèves – suivi (10 min) 

13. Efforts budgétaires – état de la situation (5 min) 

14. Parole aux enseignants (5 min) 

15. Parole à la représentante du service de garde (5 min) 

16. Parole au représentant du comité de parents (5 min) 

17. Parole au représentant de l’OPP (5 min) 

18. Levée de la séance – Prochaine rencontre le jeudi 24 avril 2025  

 
 
Marie-Claude Allard       Nathalie Neveu 
Présidente du conseil d’établissement     Directrice 
 
 


